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D!après le rappor t de M. Olivier Mellerio remis à 
M. Hervé Novelli Secrétaire d!Etat chargé du Commerce,
de l!Artisanat, des Petites et Moyennes Entreprises, 83 "
des entreprises fran#aises sont des entreprises familiales.
Pourtant, la plupart de leurs dirigeants sont convaincus
que le co$t de la transmission, m%me à titre gratuit, exclut
la reprise par le groupe familial. Semblant prendre
conscience de ces difficultés, ces dernières années, l!ad-
ministration a mis en place plusieurs mesures permettant
d!atténuer cette problématique. Parmi l!arsenal de ces
mesures, celle relative à l!apport de titres partiellement
rémunérés par la prise en charge d&une soulte consécu-
tive à un par tage, à une société holding patrimoniale,
nous para't particulièrement pertinente.
Avant 200(, le dirigeant dont l!essentiel du patrimoine
était constitué par les droits sociaux de son entreprise
et qui souhaitait la transmettre à un seul de ses enfants,
sans léser les autres, n!avait d!autre solution que la dona-
tion-partage de titres souvent à parts égales.

Naturellement, pour diminuer le montant des droits d!en-
registrement, le dirigeant mettait en place, avec d!autres
associés, un engagement collectif de conservation d!une
durée minimale de deux ans. Au lendemain de la dona-
tion, les donataires devaient attendre le terme des deux
années, puis prendre eux-m%mes l!engagement de
conserver leurs titres pendant quatre ans s!ils voulaient
conserver le bénéfice de la réfaction de 75 ".
Autrement dit, l!enfant-repreneur, m%me devenu dirigeant,
ne pouvait %tre ma)oritaire et donc ne disposait pas des
pouvoirs nécessaires pour mener les stratégies lui parais-
sant indispensables dans l!intér%t de l!entreprise. Il devait,
en effet, attendre plusieurs années avant de racheter les
actions détenues par les autres donataires et à condition
encore d!en avoir les moyens.

L!enfant repreneur se tournait ensuite vers le banquier
pour obtenir le financement, à titre personnel, au rachat
des parts re#ues par ses frères et s*urs, l!apport à une
société holding étant inenvisageable puisque mettant fin
au régime en faveur de l!article 787 B du CGI. La déduc-
tion des intér%ts étant réduite aux dispositions limitées
et contraignantes de l!article 1(( terdecies 0B du CGI
+25 " des intér%ts )usqu!à 40 000 / pour un couple

marié soit 10 000 /6an9. Bien entendu, généralement ses
revenus étaient très insuffisants pour assumer le rem-
boursement de l!emprunt.

Fort heureusement, de nouvelles mesures sont venues
améliorer considérablement le dispositif.

Depuis le 1er )anvier 200:, les apports purs et simples
des titres à une holdin! de !estion ne remettent plus en
cause l!exonération, alors que l!apport à titre onéreux
ne le permettait pas.

Enfin, depuis le 1er )anvier 200( le nouvel alinéa f de l!ar-
ticle 787 B du CGI autorise les apports partiellement
rémunérés par la prise en charge d&une soulte consécutive
à un partage. Ce dispositif s!applique sous conditions ;

< la société bénéficiaire de l&apport est détenue en
totalité par les personnes physiques bénéficiaires
de l&exonération =
< elle prend l&engagement de conserver les titres
apportés )usqu&au terme de l&engagement individuel =
< le donataire associé de la société bénéficiaire
de l!apport doit conserver, pendant 4 ans, les titres
re#us en contrepartie de l&opération d&apport.

Désormais, le chef d!entreprise met en place une dona-
tion-partage entre tous ses enfants, mais c!est l!enfant-
repreneur, seul, qui re#oit la totalité des titres. En contre-
par tie, il a l!obligation de verser une soulte à ses
codonataires. Il ne s!agit donc plus d!un partage pur et
simple et la règle du calcul du montant des droits est
nettement plus favorable. Malheureusement, l!enfant-
repreneur ne dispose pas des liquidités nécessaires. Il lui
suffira, alors, d!apporter ses titres, y compris ceux grevés
de la soulte, à une société holding qui empruntera pour
permettre le paiement de la soulte.
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 onation!partage"#"charge"de"soulte"et"apport
de"titres"#"une"holding"patrimoniale

Bernard !albos, 

soci"t" #V$



La réponse ministérielle Vachet du 28 mars 2006 précise :
!  ans!l"h#poth$se!en%isag&e!d"une!donation'partage!a%ec
soulte!de!titres!b&n&(iciant!de!l"e)on&ration!partielle*!les
r$gles!traditionnelles!de!li+uidation!des!donations'partages
a%ec!soulte!sont!applicables,!Ainsi*!dans!une!telle!h#poth$se*
la!li+uidation!des!droits!est!e((ectu&e!selon!les!attributions
th&ori+ues,!-ependant*!c"est!bien!entendu!le!b&n&(iciaire
e((ecti(!des!titres!de!l"entreprise!+ui!de%ra!souscrire!l"enga-
gement individuel de conservation ".

Les donataires allotis de la soulte voient donc l#assiette
des droits d#enregistrement réduits considérablement
puisqu#ils bénéficient également de l#engagement de
conservation pris par le repreneur. La dernière difficulté
réside donc dans l#engagement collectif qui doit avoir
une durée minimale de deux ans. Si la donation a lieu le
lendemain de l#enregistrement de l#engagement collectif,
les deux années restent entières $ Il peut %tre &udicieux
de se prévaloir d#un engagement réputé acquis plut't

que de celui existant. Bien entendu, le donateur doit rem-
plir les conditions de détention des droits au niveau du
seuil et de l#exercice du pouvoir depuis plus de deux ans.

Finalement, tous les participants bénéficient de l#abatte-
ment de 75 ( des droits d#enregistrement, de la réduc-
tion des droits de donation de l#article 7)0 du CGI relatif
à l#*ge du donateur et la transmission peut %tre réalisée
sans délai. Cerise sur le g*teau, l#enfant repreneur pourra
m%me profiter du paiement différé puis fractionné si le
montant de la soulte est inférieur au tiers des titres
apportés à la holding $
La soulte sera finalement financée par les dividendes que
l#entreprise remontera à la société holding.
Seul inconvénient, l#apport étant considéré par l#admi-
nistration comme un apport à titre onéreux, la holding
ne pourrait déduire les intér%ts de l#emprunt conformé-
ment aux dispositions Charasse. Après le beurre et 
l#argent du beurre, il ne manque plus que la crémière $ 
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 llustration!par!un!cas!prati"ue
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 !""#$D%& +père/ marié, séparation de biens, déten-
tion :  82,5 ( soit 1 )80 actions pour 1 )80 000 3
%'el" +fils/ DG, 17 ( soit 420 actions pour 420 000 3.
Il peut, en outre réunir 200 000 3 de liquidités et
devenir dirigeant.
Autres enfants : (o'ane +fille/ 90 ans pharmacienne, 
)uilhem" 28 ans trompettiste de &a;;.
Ils ne sont pas intéressés par l#entreprise mais ont
besoin de cash.

Ë Premi*re"h+,oth*se-"avant".//0" :
Le père fait une donation-partage des actions restantes
+1)80/ à ses enfants :
Axel : 660 actions avec engagement de conservation,
Roxanne : 660 actions sans engagement de conservation,
Guilhem : 660 actions sans engagement de conservation.

Combien Axel devra-t-il emprunter pour acquérir les
actions de ses frère et s<ur +1 920 000 3/, compte
tenu des dividendes dont il pourra disposer et de ses
liquidités ?

 1!"#ans"$e"%a&re"&es"arti%$es"787'("et"C"&u"C)*

 lan!de!"inancement!personnel
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Compte tenu des dividendes nets après imp!ts et des caractéristiques de l"emprunt, Axel pourrait s"endetter à
hauteur de #07 26# $. 
L"effor t d"autofinancement s"élèverait donc à 412 731 $, rendant l"opération irréalisable, et ce ne sont pas les
réductions d"imp!ts sur le revenu prévues à l"article 1## terdecies O B du CGI qui modifieraient la donne %

Ë Deu i!me"h#$oth!se,"de$uis"%&&'"

Le père fait une donation-par tage de la totalité des
actions à ( el à charge de soulte à ses frères et s&urs.

Apport par ( el de la totalité des titres à une société
holding créée à cet effet.

Compte!de!résultat!!"iscal!et!"inancier!du!holdin#

 1!"#ans"$e"%a&re"&es"arti%$es"787'("et"C"&u"C)*  Montants"e+pri,-s"en"euros!

 e!co"t!de!la!donation!pour!l'ense#$le!des!donataires!est!r%duit!&!()(• !au!lieu!de!*))!+,- • !.

Axel détenant plus de #5 ' des droits sociaux il peut bénéficier du régime de l"intégration fiscale. En conséquence, les
résultats de la cible et de la holding sont confondus.
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Ë Deu i!me"h#$oth!se,"de$uis"%&&'" suite

 !!"#$%%e#repr&sente#'(#)es#)ivi)en)es#vers&s#au#*o%)ing+

La lecture du tableau ci-dessus prouve que la holding
patrimoniale peut faire face aux annuités de l!emprunt.
L!opération est donc désormais réalisable, mais il ne faut
pas oublier que la faisabilité de l!opération est totalement
dépendante de la capacité de la cible à fabriquer du résul-
tat. Dans ce cas précis, le dividende versé au holding patri-
monial représente 67 " du bénéfice net de la cible alors
qu!il e#t été souhaitable que celui-ci soit plus faible. Il
convient donc de ne pas étrangler la société d!exploita-
tion en lui laissant la trésorerie indispensable au finance-
ment de sa croissance.

Naturellement, le choix de transmettre une entreprise
par donation entra$ne l!appauvrissement irrémédiable du
donateur, ce qui sous entend que celui-ci dispose de reve-
nus suffisants : pension, revenus fonciers, mobiliers% Mais

il ne faut toutefois pas oublier que le paiement des droits
de donation purge la plus-value. Or, si l!on part du prin-
cipe que M. Vidal père est membre fondateur de l!entre-
prise et que son apport initial soit négligeable, le montant
de la plus-value est égal au prix de vente. L!imp&t de plus-
value qui aurait été de 812 700 ' est totalement anéanti
par des droits de donation de 606 ' (

Il n!y a aucun doute quant à la performance de la stra-
tégie. Et pour tant, Il semblerait que ce mécanisme en
deux temps, bien que très efficace, soit encore asse) peu
utilisé, peut *tre parce qu!insuffisamment connu encore
des professionnels. Il faut espérer que cette technique se
répandra rapidement et permettra aux dirigeants sur le
départ, de passer la main à la génération montante dans
de bien meilleures conditions fiscales et financières. 


